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INTRODUCTION 

I. Quôest-ce quôun PLU ? 

D'après « le projet d'aménagement et de développement durables » - CERTU et DGUHC - 
avril 2002 : 

La loi « Solidarité et Renouvellement Urbain » a créé, avec le Plan Local d'Urbanisme, un 
document fédérateur de l'ensemble des règles d'urbanisme communales. 

Les PLU sont les outils principaux de d®finition et de mise en îuvre, ¨ l'®chelle communale, 
des politiques urbaines. Ils traduisent le Projet d'Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) des communes défini à partir d'un diagnostic et d'une analyse de l'état 
initial de l'environnement. Ils constituent un cadre de cohérence pour les différentes actions 
et opérations d'aménagement souhaitées par la collectivité dans le respect des principes 
définis par la loi. 

Les PLU précisent le droit des sols et permettent d'exprimer le projet de la commune sur 
l'intégralité de son territoire. 

Véritables plans d'urbanisme, les PLU sont des documents à la fois stratégiques et 
opérationnels, énonçant les règles à court terme inscrites dans une vision prospective à 
moyen terme. Ils se distinguent des POS en privilégiant la prise en compte globale des 
enjeux et le projet urbain par rapport à une vision uniquement réglementaire. Plus lisibles 
pour les citoyens, ils facilitent la concertation à laquelle ils sont soumis. 

II. Pourquoi réviser le POS en PLU ? 

II.1. Bilan de lôancien POS 

Saint-Saëns disposait d'un Plan d'Occupation des Sols approuvé le 17 février 1981, révisé 
en 1990 et 1999 et le 27 avril 2000. 

Les objectifs du POS, tels que présentés dans le rapport de présentation, consistent à : 

Ư Assurer une progression modérée de la population afin de ne pas dépasser un 
plafond de 3000 habitants qui nécessiterait le renforcement des équipements ; 

Ư Permettre la réalisation de la zone d'activités proche de l'échangeur autoroutier, en 
tenant compte de la présence de cavités souterraines et des contraintes 
d'environnement auxquelles les élus sont sensibles, afin de profiter du carrefour de 
ces autoroutes ; 

Ư Valoriser les atouts touristiques de la commune qui tient actuellement un potentiel 
quasiment inexploité ; 

Ư Simplifier le découpage en zones et leur règlement ; 

Ư Clarifier la destination des différentes réserves foncières de la commune ; 

Ư Assurer définitivement la protection du captage d'eau potable (réalisation des travaux 
sur la RD 154) ; 

Ư Promouvoir la qualité de l'architecture afin de préserver l'existant ; 

Ư Régler le problème de la publicité, des enseignes et de l'aspect des façades. 
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Pour aboutir aux objectifs d'aménagement et à la prise en compte des contraintes et enjeux, 
le POS divise le territoire de la commune en zones : 

Ư Zones urbaines, ayant pour vocation d'assurer le développement de constructions en 
harmonie avec le tissu urbain existant en incluant les lotissements récents, les 
équipements publics et l'accueil d'activités ; 

Ư Zones d'extension, destinées à être urbanisées à court, moyen et long terme. Elles 
sont constituées de zones NA d'urbanisation future, de zones INA (à vocation 
d'habitat) et IlNA (à vocation d'activités économiques,) urbanisables à plus court 
terme ; 

Ư Zones naturelles. 

 

 
Figure 1 : Le zonage de lôancien POS 

 

La zone INA de la résidence de la Linerie a été entièrement aménagée (environ 7 000 m² 
dans le fond de la vallée, près du Carrefour Market). La zone INA de la rue du 8 mai 1945 
(route de Maucomble) a été partiellement bâtie (2 hectares sur un total de 5,4). 

Par contre, la 2ème zone INA de la rue du 8 mai 1945 (4 hectares dans le prolongement de la 
r®sidence du Val de Boulogne), la zone INA en haut de la rue dôHaussez (8 000 m²) et à 
Rôville (1,5 hectare) nôont pas ®t® urbanis®es. 

A ce jour, environ 20,7 hectares ont été aménagés sur la zone dôactivit® du Pucheuil et 9,5 le 
seront à très court terme (2017-2018). La commercialisation est quasiment terminée, avec 
seulement 3,2 hectares disponibles à la vente. 

II.2. Objectifs initiaux de la révision du POS en PLU 

Le renouvellement de lôancien POS est nécessaire pour mieux répondre aux besoins et 
enjeux actuels de la ville. 
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En amont de la révision du POS en PLU, le conseil municipal a sollicité le CAUE de Seine-
Maritime, afin de dresser un pré-diagnostic et formaliser les enjeux initiaux : 

Ư R®fl®chir ¨ lôavenir de la ville dans un positionnement de territoire élargi ; 

Ư Permettre une vision ¨ long terme de lôagriculture ; 

Ư Maîtriser les formes urbaines ; 

Ư Pérenniser les corridors naturels ; 

Ư Prot®ger le patrimoine b©ti et naturel garant dôidentit® locale ; 

Ư Améliorer les déplacements urbains et la qualité du cadre de vie ; 

Ư Affirmer la prise en compte du développement durable. 

III. Contenu du rapport de présentation 

Lorsque le Plan Local d'Urbanisme doit faire l'objet d'une évaluation environnementale, ce 
qui est le cas de Saint-Saëns, le rapport de présentation (dôapr¯s l'article R123-2-1 du code 
de lôurbanisme) : 

Ư Expose le diagnostic et décrit l'articulation du PLU avec les autres documents 
d'urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l'article L122-4 du code de 
l'environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre en 
considération. 

Côest lôobjet de la premi¯re partie de ce document ç Partie A ï Diagnostic territorial et 
enjeux ». 

Ư Analyse l'état initial de l'environnement et les perspectives de son évolution en 
exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de 
manière notable par la mise en îuvre  du PLU. 
Côest lôobjet de la deuxi¯me partie de ce document ç Partie B ï Etat initial de 
lôenvironnement ». 

Ư Explique les choix retenus pour établir le PADD, au regard notamment des objectifs 
de protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou 
national, et, le cas échéant, les raisons qui justifient le choix opéré au regard des 
solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ 
d'application géographique du PLU. Il expose les motifs de la délimitation des zones, 
des règles qui y sont applicables et des orientations d'aménagement. 
Côest lôobjet de la troisième partie de ce document « Partie C ï Justification du 
projet ». 

Ư Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en îuvre du PLU sur 
l'environnement et expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la 
protection des zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en 
particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 mentionnée à l'article L414-4 du 
code de l'environnement. 
Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser, s'il y 
a lieu, les conséquences dommageables de la mise en îuvre du PLU sur 
l'environnement. 
Côest lôobjet de la quatrième partie de ce document « Partie D ï Incidences, mesures 
et cons®quences sur lôenvironnement ». 
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Ư Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de 
l'application du PLU prévue par l'article L153-27. Ils doivent permettre notamment de 
suivre les effets du PLU sur l'environnement afin d'identifier, le cas échéant, à un 
stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures 
appropriées. 

Côest lôobjet de la cinquième partie de ce document « Partie F ï Suivi de lôapplication 
du plan ». 

Ư Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description de 
la manière dont l'évaluation a été effectuée. 
Côest lôobjet de la dernière partie de ce document « Partie G ï Résumé non 
technique ». 

 

Remarque : Les dispositions de la partie r¯glementaire (articles Ré) du code de l'urbanisme 
applicables au PLU de Saint-Saëns sont celles en vigueur au 31 décembre 2015. Les 
dispositions de la partie l®gislative (articles Lé) du code de l'urbanisme applicables au PLU 
de Saint-Sa±ns sont celles recodifi®es en application de lôordonnance du 23 septembre 2015 
et du décret du 28 décembre 2015 (recodification à droit constant). 

  



 DIAGNOSTIC TERRITORIAL ET ENJEUX 

 

RAPPORT DE PRESENTATION ï PAGE 12 

Partie A ï DIAGNOSTIC TERRITORIAL ET ENJEUX 

Exposé du diagnostic et description de l'articulation du PLU avec les autres documents 
d'urbanisme et les plans ou programmes avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit 
prendre en considération (article R123-2-1 du code de lôenvironnement). 

I. Situation 

Saint-Saëns est une petite ville nichée dans la vallée de la Varenne, ¨ lôouest du Pays de 
Bray. Elle est située à 25 kilomètres de Rouen et 30 kilomètres de la mer. Quinze kilomètres 
la sépare de Neufchâtel-en-Bray. 

Dôun point de vue administratif, Saint-Saëns est un chef-lieu de canton, et est la principale 
commune de la Communauté de Communes de Saint-Saëns-Porte de Bray, inscrite dans 
le Pays de Bray (département de Seine-Maritime en région Haute-Normandie). 

 
Figure 2 : Carte du Pays (source CCI / SMAD) 
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II. Contexte administratif 

II.1. Les communes limitrophes 

La ville de Saint-Saëns est entourée par les communes suivantes, données dans le sens des 
aiguilles dôune montre : 

 
Figure 3 : Communes limitrophes (source SMAD) 

 

Commune  Document 
dôurbanisme 

Nature de la limite avec Saint-Saëns 

Ventes-Saint-Rémy POS approuvé Espaces naturels ou agricoles 

Bully Révision carte 
communale en cours 

Espaces naturels ou agricoles 

Maucomble PLU approuvé Espaces naturels ou agricoles 

Bosc-Mesnil Carte communale 
approuvée 

Espaces naturels ou agricoles 

Saint-Martin-
Osmonville 

Règlement national 
dôurbanisme 

Urbanisation diffuse, espaces naturels ou 
agricoles 

Bosc-Bérenger PLU approuvé Espaces naturels ou agricoles 

Cottévrard Révision POS en 
PLU en cours 

Espaces naturels ou agricoles 

Beaumont-le-Hareng Elaboration PLU en 
cours 

Espaces naturels ou agricoles 

Rosay Carte communale 
approuvée 

Urbanisation diffuse, espaces naturels ou 
agricoles 

Figure 4 : Etat de la planification urbaine des communes limitrophes 
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II.2. La Communauté de Communes de Saint-Saëns-Porte de Bray 

La Communauté de Communes de Saint-Saëns-Porte de Bray a été créée très tôt, le 1er 
janvier 1994 (première communauté de communes créée en région Haute-Normandie). Elle 
regroupe l'ensemble des communes du canton de Saint-Saëns, pour un total dôenviron 7500 
habitants. 

 
Figure 5 : Territoire de la Communauté de Communes de Saint-Saëns-Porte de Bray 

 

La communauté de communes possède, entre autres,  des compétences en matière de : 

Ư Développement économique : création de zones d'activité, action pour l'implantation 
d'entreprises, 

Ư Habitat : élaboration d'un PLH, soutien à la création de logements sociaux. 

II.3. Le Pays de Bray 

La Communauté de Communes de Saint-Saëns-Porte de Bray 
appartient au Pays de Bray qui regroupe sept communautés de 
communes : 

Ư Communauté de communes du canton de Londinières, 

Ư Communauté de communes du Bosc d'Eawy, 

Ư Communauté de communes du Pays neufchâtelois, 

Ư Communauté de communes du canton de Forges-les-Eaux, 

Ư Communauté de communes des Monts et de l'Andelle, 
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Ư Communauté de communes du canton de Gournay-en-Bray, 

Ư Communauté de communes de Saint-Saëns Porte de Bray. 

  

Le contrat du Pays de Bray 2014-2020 a été signé le 2 octobre 2015. Il est décliné selon 4 
axes : 

Ư Axe 1 : des retombées économiques au service du territoire ; 

Ư Axe 2 : la transition énergétique et écologique du Pays de Bray ; 

Ư Axe 3 : services adaptés aux besoins du territoire ; 

Ư Axe 4 : des outils pour encourager le dynamisme du territoire. 

III. Documents d'urbanisme, plans et programmes avec lesquels le PLU 
être compatible ou qu'il doit prendre en considération 

 
Figure 6 : Documents avec lesquels le PLU doit °tre compatible ou quôil doit prendre en compte (source MEEDDTL) 

III.1. DTA de lôestuaire de la Seine 

Le PLU doit être compatible avec les orientations de la Directive Territoriale de lôEstuaire de 
la Seine (DTA), approuvée le 10 juillet 2006. 

Façade maritime du bassin parisien, le territoire de la DTA de l'estuaire de la Seine regroupe 
942 communes relevant de trois départements (Calvados, Eure, Seine-Maritime) et de deux 
régions (Haute et Basse-Normandie). 
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La DTA retient les 3 types dôorientations : 

Ư Les orientations relatives aux espaces stratégiques 

Ces orientations concernent en premier lieu, les espaces du territoire de la DTA où 
l'exigence d'un équilibre entre développement, protection et aménagement du 
territoire, est la plus forte à savoir les deux estuaires normands. Il s'agit de délimiter 
les secteurs urbanisables et les secteurs naturels à protéger et de définir les grands 
principes d'aménagement. Ils font l'objet de deux cartes, visualisant respectivement 
ces orientations sur l'estuaire de la Seine et sur l'estuaire de l'Orne. 

Ư Les orientations g®n®rales dôam®nagement 

La carte ci-dessous identifie lôarmature urbaine, les infrastructures de d®placement, 
les grands espaces de développement économique et les espaces à protéger. 

Ư Les modalit®s dôapplication de la loi littoral. 

 

 
Figure 7 : Orientations g®n®rales dôam®nagement de la DTA 
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Figure 8 : Légende du plan de la DTA 

 

Saint-Saëns est identifié comme « pôle local », à proximité d'une grande liaison routière, 
l'A28. 

III.2. Le SDAGE 2016 ï 2021 du bassin de la Seine et des cours dôeau c¹tiers 
Normands 

Source SDAGE 2016 ï 2021 du bassin de la Seine et des cours dôeau c¹tiers normands 

Le SDAGE 2016 ï 2021 a été adopté le 5 novembre 2015. Le SDAGE est un document de 
planification qui fixe, pour une période de 6 ans, les objectifs environnementaux à atteindre 
ainsi que les orientations de travail et les dispositions à prendre pour les atteindre et assurer 
une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. 

Le présent SDAGE se place dans la continuité du SDAGE 2010 ï 2015, privilégiant la 
recherche dôune gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. Le SDAGE 2016-2021 
fixe 44 orientations rassemblées en 8 défis et 2 leviers transversaux. Les orientations 
contiennent des dispositions permettant dôatteindre les objectifs fix®s. 

Certaines concernent directement Saint-Saëns et son PLU : 

Numéro  Orientation 

Défi 1 
Orientation 1 

Poursuivre la réduction des apports ponctuels de temps sec des matières 
polluantes classiques dans les milieux, tout en veillant à pérenniser la 
dépollution existante 

Défi 1 
Orientation 2 

Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbain 

Défi 2 
Orientation 4 

Adopter une gestion des sols et de lôespace agricole permettant de r®duire 
les risques de ruissellement, dô®rosion et de transfert des polluants vers les 
milieux aquatiques. 

Défi 5 Prot®ger les aires dôalimentation de captage dôeau destinée à la 
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Orientation 16 consommation humaine contre les pollutions diffuses 

Défi 5 
Orientation 17 

Prot®ger les aires dôalimentation de captage dôeau de surface destin®es ¨ la 
consommation humaine contre les pollutions. 

Défi 6 
Orientation 19  

Assurer la continuité écologique pour atteindre les objectifs 
environnementaux des masses dôeau. 

Défi 6 
Orientation 21  

Gérer les ressources vivantes en assurant la sauvegarde des espèces 

Défi 6 
Orientation 22 

Mettre fin à la disparition et à la dégradation des zones humides et 
préserver, maintenir et protéger leur fonctionnalité 

Défi 7 
Orientation 28  

Protéger les nappes stratégiques ¨ r®server pour lôalimentation en eau 
potable future. 

Défi 7 
Orientation 31  

Prévoir une gestion durable de la ressource en eau 

Défi 8 
Orientation 32  

Pr®server et reconqu®rir les zones naturelles dôexpansion de crues 

Défi 8 
Orientation 33  

Limiter les impacts des inondations en privil®giant lôhydraulique douce et le 
ralentissement dynamique des crues 

Défi 8 
Orientation 32  

Ralentir le ruissellement des eaux pluviales sur les zones aménagées 

Défi 8 
Orientation 33  

Pr®venir lôal®a dôinondation par ruissellement 

Figure 9 : Principales orientations intéressant le territoire de Saint-Saëns 

 

Le PLU de Saint-Saëns devra être compatible avec les orientations fondamentales et 
les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le schéma directeur 
d'aménagement et de gestion des eaux. 

III.3. Le projet de SCOT du Pays de Bray 

Le 10 juillet 2012, les élus du comité syndical du SMAD ont décidé à l'unanimité d'intégrer 
l'élaboration, l'animation, le suivi et la réalisation d'un schéma de cohérence territoriale 
(SCOT) du Pays de Bray aux statuts de la structure. Le périmètre du SCOT a été arrêté le 5 
octobre 2015. 

Le SCOT a été prescrit le 12 avril 2016. Les études sont en cours. 

Le PLU de Saint-Saëns devra être compatible avec les dispositions du SCOT, lorsque 
ce dernier sera approuvé ; si ce nôest pas le cas, côest le PLU qui devra °tre rendu 
compatible dans un délai de trois ans. 

III.4. Documents non applicables 

Les documents suivants sont sans objet dans le cadre du PLU de Saint-Saëns, soit parce 
quôils nôexistent pas, soit parce quôils ne concernent pas le territoire communal : 

Ư Projet dôint®r°t g®n®ral, 

Ư Sch®ma directeur de la r®gion dôĊle-de-France, 

Ư Plan dôexposition au bruit a®rodrome, 

Ư Sch®ma dôam®nagement r®gional Outre-Mer, 

Ư Plan dôam®nagement et de d®veloppement durable Corse, 
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Ư Directive Paysage, 

Ư Charte Parc naturel régional ou national, 

Ư Plans gestion risque inondations, 

Ư Loi littoral, 

Ư Loi montagne, 

Ư Plan de déplacements urbains, 

Ư Programme local de l'habitat. 

IV. Les documents que le PLU doit prendre en compte 

 
Figure 10 : Documents avec lesquels le PLU doit °tre compatible ou quôil doit prendre en compte (source MEEDDTL) 

IV.1. Le schéma régional de cohérence écologique de Haute-Normandie 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) expose la stratégie haut-normande 
pour la biodiversité, en définissant notamment les trames vertes et bleues dans le but de 
pr®server les continuit®s ®cologiques et stopper ainsi lô®rosion de la biodiversit®. 

Le SRCE a été approuvé par l'assemblée plénière du conseil régional le 13 octobre 2014 et 
adopté par arrêté du 18 novembre 2014. Il est composé : 

Ư Dôun diagnostic du territoire régional et dôune  présentation des enjeux relatifs à la 
préservation et à la remise en bon état des continuit®s ®cologiques ¨ lô®chelle 
r®gionale, avec le plan dôaction strat®gique et les mesures de suivi ; 
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Ư Dôun atlas cartographique : 

ƭ Notice dôinterpr®tation des atlas cartographiques, 

ƭ Eléments de la trame verte et bleue au 1/100 000ème, 

ƭ Objectifs assignés aux éléments de la TVB au 1/100 000ème, 

ƭ Carte des enjeux régionaux, 

ƭ Carte des actions prioritaire ; 

Ư Dôun résumé non technique. 

 

 
Figure 11 : Extrait de la carte des éléments de la trame verte et bleue 

Sur Saint-Saëns, le SRCE identifie des réservoirs boisés de biodiversité, en vert 
foncé sur les coteaux de la vallée de la Varenne et de la vallée du Hareng (forêt 
dôEawy, bois du Quesnay, bois du Voyon, bois du Vaudichon et bois du Mesnil-Bénard). 

Le SRCE identifie de nombreux corridors : 

Ư Vastes corridors boisés « faible déplacement » en partie basse des coteaux de la 
vallée de la Varenne (le fond de vallée du Hareng est situé sur la commune voisine de 
Beaumont-le-Hareng), 

Ư Petits corridors calcicoles « faible déplacement » dans les parties naturelles de la 
vallée de la Varenne, 

Ư Vastes corridors « fort déplacement », sur le plateau Est (Le Quesnay, le Mesnil-
Bénard, en enveloppe des corridors boisés). 

Enfin, le SRCE identifie les autoroutes A28 et A29 ainsi que la RD929 comme des 
obstacles aux continuités écologiques. 
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IV.2. Le plan climat-énergie de Haute-Normandie 

Lôobjectif principal du Plan Climat-Energie de Haute-Normandie est de limiter les émissions 
de gaz à effet de serre tout en améliorant la qualité de vie des habitants, notamment en 
r®duisant le niveau de pollution de lôair mais aussi en diminuant les factures ®nerg®tiques 
des hauts-normands. 

La mise en îuvre du plan adopt® le 25 juin 2007, sôorganise autour de cinq axes : 

Ư Axe 1 : Le d®veloppement dôun partenariat clé entre les acteurs énergétiques 
régionaux ; 

Ư Axe 2 : La structuration et le renforcement de la recherche régionale sur les énergies ; 

Ư Axe 3 : Lôint®gration de la probl®matique de lô®nergie dans lôoffre de formation ; 

Ư Axe 4 : La valorisation du pôle énergétique haut-normand et la prospection vis-à-vis 
des énergies renouvelables ; 

Ư Axe 5 : La coop®ration interr®gionale, en particulier au sein de lôArc Manche. 

IV.3. Schéma Régional Climat Air Energie de la Haute-Normandie 

Le SRCAE de Haute- Normandie définit une stratégie régionale permettant de contribuer aux 
engagements nationaux et internationaux de la France sur les questions du climat, de lôair et 
de lô®nergie. 

Les orientations stratégiques et les défis transversaux du SRCAE sont déclinés en actions 
par le plan climat-énergie de Haute-Normandie (Responsabiliser et éduquer à des 
comportements et une consommation durables / Promouvoir et former aux métiers 
stratégiques de la transition énergétique / Actionner les leviers techniques et financiers pour 
une diffusion des meilleures solutions d'efficacité énergétique et de réduction des émissions 
de polluants / Aménager durablement le territoire et favoriser les nouvelles mobilités / 
Favoriser les mutations environnementales de l'économie régionale / S'appuyer sur 
l'innovation pour relever le défi énergétique et climatique / Développer les EnR et les 
matériaux bio-sourcés / Anticiper la nécessaire adaptation au changement climatique / 
Assurer le suivi et l'évaluation du SRCAE). Côest avec ce dernier document que le PLU doit 
prendre en compte. 

  
Figure 12 : Principe de prise en compte du SRCAE (source SRCAE HN) 

IV.4. Chartes du Pays de Bray 

IV.4.1. Charte de territoire du Pays de Bray 

La charte existante porte sur la période 2000-2010, mais nôa pas été renouvelée à ce jour. 
Elle inclut des actions regroupées selon trois axes : 

Ư Axe 1 : Contribuer au d®veloppement ®conomique et de lôemploi, 

Ư Axe 2 : Valoriser lôespace et pr®server lôenvironnement, 
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Ư Axe 3 : Maintenir des services et équipements adaptés pour une vie sociale et 
économique de qualité. 

IV.4.2. Contrat du Pays de Bray 2014 ï 2020 

Le contrat du Pays permet une déclinaison opérationnelle des orientations de la charte de 
territoire. 

Le contrat traduit les options stratégiques retenues et transpose les projets en financements 
pluriannuels précis engageant chacun des partenaires signataires du contrat selon les 
modalités précisées. 

Lôextension de la zone dôactivit® du Pucheuil est prévue par le contrat de Pays sur 
Saint-Saëns. 

IV.4.3. Charte paysagère du Pays de Bray 

La charte paysagère du Pays de Bray est élaborée selon 4 axes inscrits dans la charte de 
territoire et 11 orientations stratégiques : 

Ư Axe 1 : Economie, emploi et paysage 

ƭ D®velopper lôemploi et les services li®s ¨ lôenvironnement 

ƭ Rechercher les int®r°ts convergents avec lôagriculture 

ƭ Sauvegarder le bâti rural avec les professionnels et artisans locaux 

ƭ Promouvoir les énergies renouvelables en accord avec le paysage 

Ư Axe 2 : Valorisation de lôespace et de lôenvironnement  

ƭ Agir pour lôenvironnement et la conservation des paysages 

ƭ Mieux connaître et gérer les espaces naturels 

ƭ Montrer les paysages brayons en les faisant découvrir au travers 
dô®quipements sp®cifiques 

Ư Axe 3 : Vie locale de qualité 

ƭ Aménager le paysage des communes 

ƭ Enseigner le paysage et développer les actions culturelles 

Ư Axe 4 : Animations et communication 

ƭ Communiquer sur la Charte 

ƭ Animer, piloter, évaluer la charte et ses résultats 

IV.5. Sch®ma R®gional dôAm®nagement et de D®veloppement du Territoire de Haute-
Normandie 

Le SRADT, adopté en décembre 2006, fixe les grandes orientations des politiques publiques 
à lô®chelon du territoire r®gional et ¨ lôhorizon 2015. Lôobjectif du SRADT est de r®pondre aux 
enjeux et préoccupations de la Haute-Normandie afin dôanticiper les mutations de la société 
et  de trouver les voies dôun nouvel ®quilibre au service des Haut-Normands, selon huit axes 
stratégiques : 

Ư La formation et la connaissance, ou lôhomme au cîur du d®veloppement ; 

Ư Lôaffirmation de la fonction dôinterface maritime et internationale ; 
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Ư Une économie consolidée, diversifiée, aspir®e par le haut, cr®atrice dôemplois ; 

Ư Une gestion performante et durable des d®placements et de lô®nergie ; 

Ư Une société plus humaine, dans un souci de cohésion territoriale ; 

Ư Un nouvel équilibre démographique, dans une r®gion ouverte ¨ lôaccueil ; 

Ư Culture, sports et activités de loisirs, enjeux du développement des territoires et de 
lô®panouissement des Haut-Normands ; 

Ư Un environnement et un espace qualifiés et reconnus. 

IV.6. Plan Régional Santé Environnement de Haute-Normandie 

Centr® sur lôobjectif du plan national (renforcer la cohérence des actions en santé 
environnement), le PRSE sôappuie ®galement sur ses deux axes : r®duire les expositions 
responsables de pathologies à fort impact sur la santé et réduire les inégalités 
environnementales. Dix-neuf objectifs (et cinquante-neuf actions) sont ainsi déclinés autour 
de six thématiques (Eau / Habitat / Environnement extérieur / Transport / Milieu de travail / 
Éducation, formation, information, recherche). 

IV.7. Plan Régional de l'Agriculture Durable de Haute-Normandie 

La loi de modernisation de l'agriculture et de la pêche du 27 juillet 2010 (LMAP) a institué le 
PRAD, en précisant qu'il « fixe les grandes orientations de la politique agricole, 
agroalimentaire et agro-industrielle de lôÉtat dans la région en tenant compte des spécificités 
des territoires ainsi que de lôensemble des enjeux ®conomiques, sociaux et 
environnementaux ». 

Il se décline selon 5 défis : 

Ư Défi n° 1 : Favoriser la coexistence et promouvoir la structuration des filières 
régionales, pour accroître la valeur ajoutée dégagée par les productions haut-
normandes, 

Ư Défi n° 2 : Accroître la valeur ajoutée à l'échelle des exploitations par la diversification 
des productions et des modes de productions et par la formation des agriculteurs, 

Ư Défi n°3 : Répondre au défi de la préservation du foncier agricole, de la ressource en 
eau, de la biodiversité et de la qualité des sols, 

Ư Défi n° 4 : Conforter l'ancrage de l'agriculture dans son territoire, 

Ư Défi n° 5 : Se préparer aux changements majeurs qui se dessinent, notamment par la 
recherche et la formation. 

IV.8. Document d'orientations forestières 

IV.8.1. Plan Pluriannuel Régional de Développement Forestier de Haute-
Normandie 

La loi de modernisation de l'agriculture et de la pêche du 27 juillet 2010 (LMAP) prévoit la 
mise en place dans chaque r®gion dôun PPRDF qui, en coh®rence avec les documents 
cadres en vigueur en région, analyse les raisons d'une insuffisante exploitation de certains 
massifs et définit les actions pour y remédier. Les actions de ce plan concernent lôanimation 
et les investissements nécessaires pour une mobilisation supplémentaire à court terme, à 
savoir sur la période 2012-2016. 
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Les th®matiques prioritaires identifi®es ¨ lôissue des r®flexions et analyses des donn®es pour 
la durée du PPRDF sont les suivantes :  

Ư Gérer durablement la ressource forestière, 

Ư Améliorer les zones identifiées à particularités ou avec contraintes, 

Ư Placer la forêt au centre des enjeux du territoire et mettre en place les dispositifs 
dôaccompagnement. 

IV.8.2. Directive R®gionale dôAménagement de la région Haute-Normandie 

Document de planification foresti¯re institu® par la loi dôorientation foresti¯re du 9 juillet 2001, 
il décline les engagements internationaux et nationaux en matière de gestion durable des 
forêts. Il encadre lô®laboration et assure la coh®rence des am®nagements forestiers. 

La DRA concerne les forêts domaniales et a été approuvée le 23 juin 2006. 

IV.8.3. Schéma R®gional dôAménagement de la région Haute-Normandie 

Document de planification forestière institué par la loi dôorientation foresti¯re du 9 juillet 2001, 
il décline les engagements internationaux et nationaux en matière de gestion durable des 
for°ts. Il encadre lô®laboration et assure la coh®rence des am®nagements forestiers. 

Le SRA concerne les forêts relevant du régime forestier, appartenant aux collectivités locales 
ou à des établissements publics et a été approuvé le 23 juin 2006.  

IV.8.4. Schéma Régional de Gestion Sylvicole de la région Haute-Normandie 

Document de planification forestière institué par la loi dôorientation foresti¯re du 9 juillet 2001, 
le SRGS indique les méthodes de gestion préconisées pour les forêts privées et a été 
approuvé le 13 juin 2006. 

IV.9. Plan relatifs aux déchets 

IV.9.1. Plan Départemental d'Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés de 
Seine-Maritime 

Les principales orientations du PDEDMA de Seine-Maritime sont les suivantes : 

Ư Réduire la production des déchets, 

Ư Favoriser davantage la valorisation matière et organique, 

Ư Améliorer le service en déchetterie, 

Ư Créer deux centres de tri ainsi qu'un centre de stockage pour les Déchets Industriels 
Banals, 

Ư Organiser l'élimination des déchets dans la région de Dieppe, 

Ư Réhabiliter les décharges brutes à impact fort. 

Le Plan met l'accent sur la réduction des déchets. Il ambitionne une réduction de la quantité 
des déchets collectés de l'ordre de 20kg/hab/an en 2014 et de 60kg/hab/an en 2019. 

IV.9.2. Plan R®gional dôElimination des Déchets Industriels Spéciaux en Haute-
Normandie 

Le PREDIS a été approuvé le 11 septembre 1995. Ce plan régional couvre les déchets 
spéciaux, quôils soient dôorigine industrielle ou non : 
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Ư D®chets de lôindustrie, de lôartisanat, 

Ư R®sidus dôincin®ration, 

Ư D®chets dôactivit® agricole, 

Ư Déchets ménagers spéciaux. 

Mais aussi des d®chetsç non sp®ciaux è dont la fili¯re de traitement ou dô®limination 
n®cessite une r®flexion ¨ lô®chelle r®gionale tels que d®chets industriels valorisables en 
agriculture, mâchefers, déchets industriels banals à production ou filière spécifique à la 
région. 

IV.9.3. Plan R®gional dôElimination des D®chets dôActivités de Soins en Haute-
Normandie 

Validé par arrêté préfectoral du 22 janvier 2003, il vise à protéger tous les acteurs de la 
cha´ne, côest-à-dire le malade, le personnel de lôh¹pital, le professionnel de sant®, le 
personnel charg® de lô®limination, le grand public et lôenvironnement. Le plan détaille une 
s®rie dôorientations et fixe des objectifs ¨ atteindre en terme de sant® publique. 

IV.10. Programme dôAction R®gional en vue de la protection des eaux contre la 
pollution par les nitrates dôorigine agricole en Haute-Normandie 

Il fixe les mesures nécessaires à une bonne maîtrise des fertilisants azotés et à une gestion 
adaptée des terres agricoles, en vue de limiter les fuites de nitrates à un niveau compatible 
avec les objectifs de restauration et de préservation de la qualité des eaux souterraines, des 
eaux douces superficielles et des eaux des estuaires, des eaux côtières et marines 
spécifiques à chaque zone vulnérable ou partie de zone vulnérable de la région Haute-
Normandie. 

IV.11. Documents non applicables 

Les documents suivants sont sans objet dans le cadre du PLU de Saint-Saëns, soit parce 
quôils nôexistent pas, soit parce quôils ne concernent pas le territoire communal : 

Ư Programmes dô®quipement £tat, collectivit®s territoriales, ®tablissement et services 
publics, 

Ư Documents stratégiques façades maritimes, 

Ư Schémas régionaux développement aquaculture marine, 

Ư Directives et schémas concernant les forêts, 

Ư Schéma départemental des carrières, 

Ư Schéma départemental des espaces naturels sensibles, 

Ư Schéma de mise en valeur de la mer. 

V. Les servitudes dôutilité publique 

Les Servitudes dôUtilit® Publique (SUP) constituent des limitations administratives au droit 
de propriété, instituées dans un but d'utilité publique au bénéfice de personnes publiques 
(Etat, collectivités locales ...), de concessionnaires de services publics (EDF, GDF ...) et de 
personnes privées exerçant une activité d'intérêt général (concessionnaires de 
canalisations ...). 
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Leur liste, dressée par décret en conseil d'Etat et annexée au code de l'urbanisme, les classe 
en quatre catégories: 

Ư Les servitudes relatives à la conservation du patrimoine ; 

Ư Les servitudes relatives à la conservation de certaines ressources et équipements ; 

Ư Les servitudes relatives à la défense nationale ; 

Ư Les servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques. 

Les SUP recensées intéressant le territoire communal sont répertoriées dans le tableau 
suivant : 

Type  Intitulé  Servitude  Institution  

AC2 Protection des monuments naturels et 
sites protégés 

Manoir du Quesnay et ses 
abords 

Classé par arrêté 
ministériel du 14 août 1995 
(AM du 17.12.1965 abrogé) 

AS1 Protection des captages dôeau potable Captage de SAINT-SAENS 
au lieu-dit Bois de l'Abbaye 

Indice B.R.G.M. 77.3.16 

AP du 12.01.1993 

EL11 Voies express et déviations Déviation de St SAENS 
(RN29) 

AP du 18.7.1979 

I4 Lignes électriques (seules sont 
reportées au plan des servitudes les  
lignes de tension supérieure à 63 kV) 

Ligne électriques de 
distribution 

 

PT1 Protection des centres de réception 
contre les perturbations 
électromagnétiques 

Centre radioélectrique de 
Saint-Saëns « Château 
dôeau » 

Décret du 18 mars 1981 

PT2 Protection des transmissions 
radioélectriques contre les obstacles. 

Centre radioélectrique de 
Saint-Saëns « Château 
dôeau » 

Décret du 14 octobre 1980 

PT2 Protection des transmissions 
radioélectriques contre les obstacles. 

Faisceau hertzien LE 
MESNIL ESNARD - 
NEUFCHATEL 
CROIXDALLE 

 

PT2 Protection des transmissions 
radioélectriques contre les obstacles. 

Faisceau hertzien ROUEN - 
SAINT-SAENS 

Décret du 17.07.1984 

Figure 13 : Liste des SUP 

 

Le plan des servitudes en annexe du PLU donne la localisation des servitudes. 

Les servitudes « A1 » (servitude de protection soumise au régime forestier et instituée en 
application des articles L.151-1 à L.151-6 du code forestier) ont ®t® supprim®es. Lôarticle 
R123-14 du code de lôurbanisme demande n®anmoins que les bois ou for°ts soumis au 
r®gime forestier soient report®s en tant quôannexe dans le PLU (service ressource : 
DDTM/SRMT/BNFDR). 

Les servitudes « A5 » attach®es aux canalisations publiques dôeau et dôassainissement ne 
figurent ni dans le tableau ci-dessus, ni dans le plan des SUP annexé au PLU en vigueur. 
Elles sont matérialisées dans une carte annexe du PLU : les annexes sanitaires (service 
gestionnaire de la servitude A5 : DDASS). 
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VI. Population et habitat 

VI.1. Caractéristiques d®mographiques et dynamiques en îuvre 

VI.1.1. Croissance et décroissance de la population 

Lô®tude des recensements anciens montre que Saint-Saëns a toujours été une commune 
importante, dont la population a varié depuis deux siècles entre 2100 et 2800 habitants. 

Au début du 19ème siècle, la France a connu une transition démographique, passant dôun 
modèle ancien associant une mortalité élevée et une natalité élevée, à un régime 
démographique moderne, caractérisé par une fécondité et une mortalité faibles (progrès 
alimentaires, sanitaires, médicaux). A Saint-Sa±ns, cela sôest traduit par une augmentation 
significative de la population, qui a culminé à 2 716 personnes en 1851. 

La ville a ensuite connu une longue p®riode de baisse d®mographique, jusquôau milieu du 
20ème si¯cle. Côest lôexode rural qui a conduit de nombreux Saint-Saennais à chercher du 
travail dans les bassins dôemplois industriels. La pr®sence dôactivit®s ®conomiques a 
toutefois permis dôatt®nuer la d®croissance (en comparaison, les autres commune du canton 
ont perdu 10% de population en plus que Saint-Saëns). En 1931, la ville ne comptait plus 
que 2 142 habitants. 

La commune, qui possède toujours de nombreuses activités économiques, regagne 
rapidement des habitants après la seconde guerre mondiale, et dépasse 2400 habitants. 

Dans les années 1980, de nombreux Saint-Saennais quittent la commune (solde migratoire 
de -298 habitants en 8 ans), qui subit une perte importante de population et atteint son 
niveau le plus bas en 1990, avec 2 138 habitants seulement. Cette perte est probablement 
li®e aux fermetures dôusine de produits asiatiques et dôune fabrique de chemises. 

Durant la décennie suivante, Saint-Saëns a connu une croissance rapide. Le solde 
migratoire, qui était négatif depuis plus de 20 ans, devient très positif entre 1990 et 1999 
(+400 migrants en 9 ans), sous lôeffet dôune politique de construction volontariste 

(lotissements et immeubles collectifs). La ville culmine à 2 556 habitants en 1999. 

Aujourdôhui, cette croissance est arrêtée, et la commune a perdu quelques habitants 
(-34 habitants en 12 ans). En 2011, Saint-Saëns regroupe 2 522 habitants. 

 



 DIAGNOSTIC TERRITORIAL ET ENJEUX 

 

RAPPORT DE PRESENTATION ï PAGE 28 

 
Figure 14 : Evolution démographique depuis 1806 / zoom sur lô®volution r®cente (source INSEE) 

 

 
Figures 15 et 16 : Rythme et forme de lô®volution de la population au cours des 40 derni¯res années (source INSEE) 

VI.1.2. La population saint-saennaise aujourdôhui 

Saint-Saëns a amorcé au début des années 2000 un déclin démographique inquiétant. 
Non pas tant en raison de la perte dôhabitants, qui reste limit®e, avec une trentaine 
dôhabitants en moins en 12 ans. La difficulté majeure à laquelle Saint-Saëns doit faire face 
est une profonde mutation de la structure de sa population. 

Lôobservation des pyramides des ©ges au fil des diff®rents recensements (1982, 1990, 1999 
et 2011) montre sans ambiguïté un vieillissement de la population. En 1982 et 1990, les 
jeunes sont majoritaires (profil pyramidal). Déjà en 1999, on constate un décalage des âges, 
avec le creusement de la tranche dô©ge des moins de 19 ans. 
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En 2011, le ralentissement démographique a entraîné le vieillissement de la population, dans 
des proportions importantes et pr®occupantes. Lôindice de jeunesse1 témoigne bien de cette 
tendance : le nombre de séniors dépasse largement le nombre de jeunes, alors que côest 
g®n®ralement lôinverse ailleurs (confer le graphique des indices de jeunesse ci-dessous, 
avec des valeurs nettement supérieures dans la communauté de communes de Saint-Saëns-
Porte de Bray ou dans lôensemble du d®partement). 

Entre 1999 et 2011, le taux de natalité2 a chuté à Saint-Saëns, passant de près de 18ă 
dans les années 1970 à seulement 12ă. Les naissances nôont pas suffi ¨ compenser les 
décès (solde naturel de -49 habitants en 12 ans). Par contre, durant cette même période, les 
arrivées de migrants ont globalement équilibré les décohabitations3 (solde migratoire 
quasiment neutre de +18 habitants en 12 ans). 

Ces dynamiques ont modelé le profil « en pointe de crayon » (base et milieu larges qui ne se 
rétrécissent quô¨ lôextr®mit®) de la répartition des âges en 2011, caractéristique dôun net 
vieillissement de la population. Par rapport à la moyenne nationale, il y a plus de séniors à 
Saint-Saëns, et moins de jeunes (confer pyramide des âges en 2011 et la courbe enveloppe 
nationale en pointillé). 

 

 

Figures 17, 18 et 19 : Pyramides des âges en 1982, 1990 et 1999  (source INSEE) 
 

                                            

1 L'indice jeunesse est le rapport entre les effectifs des moins de 20 ans et les effectifs des plus de 60 ans. 
Ainsi, un résultat supérieur à 1 signifiera que les moins de 20 ans sont plus nombreux que les plus de 60 ans. 
Un résultat inférieur à 1 signifiera que les plus de 60 ans sont plus nombreux que les moins de 20 ans. 

2 Le taux de natalité (parfois appelé taux brut de natalité) est le rapport entre le nombre annuel de naissances et 
la population totale moyenne sur cette ann®e. Il s'exprime souvent en pour mille (ă). 

3 La décohabitation est le moment au cours duquel des personnes formant un même foyer cessent d'habiter 
sous le même toit (notamment le d®part des enfants ¨ lô©ge adulte). 
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Figures 20 et 21 : Indice de jeunesse / Pyramide des âges en 2011 (source INSEE) 

 

Saint-Saëns doit rapidement redynamiser sa démographie, pour éviter une 
aggravation du vieillissement déjà bien marqué depuis 10 ans. Côest ¨ cette condition 
que la ville pourra durablement maintenir son rôle de bassin de vie local : logement 
pour le personnel de ses entreprises, clientèle pour ses commerces et ses activités de 

service, adhérents aux structures associatives, utilisateurs des équipements sportifs, enfants 
dans les ®coles, etc. é 

VI.2. Le parc de logements 

VI.2.1. Evolution du parc de logements 

La ville a connu une période de forte construction dans les années 1990 (plus de 20 
logements par an), qui coïncide avec la période de croissance démographique. 

Entre 1999 et 2011, malgré une augmentation non négligeable du parc de logements, Saint-
Saëns a perdu des habitants. 

Le déclin démographique des dernières années est la conséquence de la chute de la 
production de logements : 

Ư 186 unités entre 1990 et 1999 

Taux de construction de 9,67 log./an/1000 hab. 

Ư Et 112 unités entre 1999 et 2011 

Taux de construction de 3,66 log./an/1000 hab. 
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Figures 22 et 23 : Evolution du nombre de logements et rythmes annuels de constructions (source INSEE) 

VI.2.2. Caractéristiques du parc de logements 

En 2011, Saint-Saëns comptait 1205 logements, dont une écrasante majorité de résidences 
principales (1081, soit 90% du parc), très peu de résidences secondaires (39, soit 3,2% du 
parc ï ce qui est surprenant au regard de lôam®nit® du territoire) et un niveau « classique » 
de logements vacants (86 pour la plupart en travaux, en vente ou en cours de relocation, soit 
7% du parc). 

Le parc de logements saint-saënnais est remarquablement diversifié : 

Ư Il présente un bon équilibre entre propriété, logement locatifs sociaux et à loyer libre) ; 

Ư Il comporte des maisons individuelles et une proportion significative de logements 
collectifs ; 

Ư La répartition par taille des logements (du T1 au T5 et plus) est dans la moyenne 
(avec toutefois peu de T1). 

 

 

Figures 24 et 25 :Répartition entre maisons et appartements / r®partition par statut dôoccupation (source INSEE) 
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Figures 26 et 27 :Répartition par taille / répartition par statut dôoccupation (source INSEE) 

 

Cette diversification du parc de logements a permis dôatt®nuer quelque peu le vieillissement 
de la population. En effet : 

Ư Les propriétaires occupants sont naturellement stables et peu enclins aux 
déménagements (à Saint-Saëns, ils occupent en moyenne leurs logements depuis 
22,3 ans). Ce très faible renouvellement de la population dans le parc de propriétés 
individuelles encourage le vieillissement de la population. 

Ư A lôinverse, les locataires sont plus mobiles, occupent leurs logements depuis 6,3 ans 
(logement social) ou 9 ans (locations à loyer libre) en moyenne, et participent ainsi au 
renouvellement plus rapide des ménages saint-saennais. 

 
Figure 28 : Dur®e moyenne dôem®nagement en ann®es (source INSEE) 

 

Les maisons anciennes (i.e. celles qui ont été bâties avant 1945) restent majoritaires (en 
2008). Elles représentent plus de la moitié des logements. 
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Figure 29 : Date de construction des résidences principales (source INSEE) 

 

Les logements saint-saennais se caractérisent également par leur cherté. La carte suivante 
donne une indication du prix moyen de lôimmobilier autour de Saint-Saëns en 2008. Les 
logements à Saint-Saëns sont plus chers que dans toutes les communes voisines, avec 
un ®cart pouvant aller jusque 200 ú / mĮ. 

Les commodités offertes par Saint-Saëns (commerces, services, équipements) sont un atout 
indéniable pour lôavenir du territoire. Pourtant, elles ont pour conséquence la formation de 

prix immobiliers élevés, et conduit à une sélection par les revenus, favorisant 
lôarriv®e de m®nages ais®s (par exemple, quadras avec de grands enfants) au 
détriment des jeunes couples. 

Côest ce qui sôest passé dans la décennie passé : la population des migrants arrivés entre 
1999 et 2011 comprenait de nombreux couples de plus de 40 ans, que lôon retrouve dans la 
pyramide des âges « en pointe de crayon » de 2011. 
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Figure 30 : Prix moyen de lôimmobilier autour de Saint-Saëns en 2008 (source Efficity / DGFIP) 

VI.3. Décohabitations et desserrement de la population 

On observe depuis les années 1970, une chute du nombre moyen dôoccupants des 
logements. En 1968, les ménages saint-saennais étaient formés de 3,28 personnes en 
moyenne, ils nôen comptent plus que 2,33 en 2011. 

Ce phénomène, nommé le desserrement,  est subi sur lôensemble du territoire fran­ais ; en 
France, le nombre de personnes par ménage est passé de 2,88 en 1975 à 2,34 en 2008 ; 
côest la diminution du nombre de personnes par m®nage sous l'effet : 

Ư du vieillissement de la population ; 

Ư de lô®volution des comportements ; 

Ư de la baisse du nombre moyen d'enfants par femme ; 

Ư de la multiplication de familles monoparentales ; 

Ư de la décohabitation plus précoce des jeunes adultes. 

Ce phénomène se reflète dans la courbe de répartition des ménages : 67% des ménages 
nôont pas dôenfant ¨ Saint-Saëns (contre environ 50% en moyenne dans la communauté de 
communes). 
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Figures 31 : Taille des ménages (source INSEE) 

 

Malgré la bonne diversification du parc de logements saint-saennais (présence de logements 
de toutes tailles), on note une certaine sous-occupation des logements : la majorité 
des ménages (67%) ne compte quôun ou deux membres alors que les résidences 
principales sont grandes (64% des résidences principales ont plus de 4 pièces). 

La construction de quelques logements adaptés aux séniors pourrait sôav®rer tr¯s 
pertinente : 

Ư Les séniors trouveraient un logement confortable, plus économique et plus facile à 
entretenir, en conservant le social de leurs amis et voisins saint-saennais ; 

Ư Leurs anciens grands logements pourraient être investis par de jeunes couples. 

 

LôINSEE pr®voit que le ph®nom¯ne du desserrement va se poursuivre en France dans les 
années à venir (au moins jusque 2030), avec un rythme de -0,6%/an. 

Compte-tenu des ambitions de croissance affichées par les élus (accueil de jeunes couples 
avec enfants), il est raisonnable de supposer que le desserrement sera plus faible à Saint-

Saëns. Le rythme de -0,40%/an sera retenu (confer justifications données dans la 
partie C du rapport de présentation). 

Ainsi, les ménages pourraient être composés de 2,20 personnes en 2026. 
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Figure 32 : Desserrement jusquôen 2010, et projection en 2026 (source INSEE / estimation communale) 

VI.4. Une évolution inverse de celle des communes rurales voisines 

VI.4.1. Une croissance plus forte pour les petites communes rurales 

Alors que Saint-Saëns a perdu des habitants au cours de la décennie passée, la plupart 
des communes voisines, plus rurales, se sont développées. 

La comparaison des évolutions démographiques de Saint-Saëns et des communes 
situées à moins de 10 minutes de voiture (calcul Google Maps Navigation) est 
particulièrement frappante : Pommeréval, Ventes-Saint-Rémy, Rosay, Bellemcombre, La 
Crique, Beaumont-le-Hareng, Cottévrard, Bosc-Bérenger, Critot, Saint-Martin-Osmonville, 
Bosc-Mesnil, Maucomble. 

Les habitants de ces communes rurales peuvent trouver à Saint-Saëns, à proximité de leur 
domicile (déplacement de moins de 10 minutes), une offre en emplois, commerces, services 
et équipements qui fait défaut dans leur commune de résidence. 

Lôattractivité de Saint-Saëns sur ces petites communes est manifeste : 

Ư En raison du poids démographique de Saint-Saëns (la taille moyenne des petites 
communes voisines est de 427 habitants, contre une population de 2522 habitants à 
Saint-Saëns) ; 

Ư Grâce à la diversification de son offre en services, équipements publics et commerces 
de proximité ; 

Ư Environ 120 emplois des entreprises de Saint-Saëns sont pourvus par des actifs 
r®sidant dans lôune de ces douze communes ; 

Ư La ville de Saint-Sa±ns se situe ¨ un nîud de circulation, au croisement des 
autoroutes A28 et A29, ainsi que des routes départementales 929, 38, 154 et 12. 
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Figure 33 : Communes sous influence de Saint-Saëns 

 

Toutes ces petites communes, moins bien dotées en emplois, en équipements publics, en 
commerces et en services ont continué de se développer au cours des 10 dernières années. 
Leur population a augmenté de près de 900 personnes en 10 ans, au rythme très soutenu 
de +1,62%/an, avec des pics à près de +3%/an pour Saint-Martin-Osmonville ou 
Pommeréval. Sur la même période, Saint-Sa±ns perdait une trentaine dôhabitants, soit un 
rythme démographique de -0,10%/an. 
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Figure 34 : Comparaison avec les communes voisines 

 

  
Figure 35 : Comparaison avec les communes voisines 

VI.4.2. Conséquences de la dynamique actuelle 

La majorité des petites communes voisines de Saint-Saëns ne dispose pas de document 
dôurbanisme moderne (approuvés après la loi « Grenelle ») permettant de maîtriser les 
probl®matiques de consommation dôespace, dô®talement de lôurbanisation, de pression sur 
les activités agricoles et dôimpact ¨ lôenvironnement. 

Ces petites communes ne disposent pas dô®quipements permettant de satisfaire aux besoins 
quotidiens de leur population. Les 900 nouveaux habitants quôelles ont accueillis entre 1999 
et 2011 sont oblig®s dôutiliser leur voiture au quotidien : aller travailler, faire des achats, se 
rendre chez le médecin, le coiffeur, pratiquer une activité associative ou sportive, etc. é Ce 
type de croissance est fortement générateur de nouveaux déplacements : 
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Ư Le centre-ville de Saint-Saëns représente une destination privilégiée pour les 
déplacements de proximité de nouveaux habitants ; 

Ư La croissance des communes voisines a deux conséquences préjudiciables au 
fonctionnement urbain de Saint-Sa±ns : lôaugmentation du trafic routier et la 
saturation des parkings en centre-ville ; 

Ư Cette croissance pose la question du financement des équipements publics 
(équipements scolaires, espaces associatifs, équipements sportifs, voiries, réseaux) 
par lôimp¹t des seuls saint-saennais, alors que les utilisateurs sont éparpillés dans un 
nombre important de communes, nôappartenant pas toutes aux m°mes 
intercommunalités ? 

La priorisation de lôaccueil dôhabitants dans la ville de Saint-Saëns, offrant 
emplois, commerces et services, est aujourdôhui une n®cessit® du développement 
durable et équilibré du territoire. Côest ¨ cette condition que les besoins de 
d®placement des habitants et lôimpact du développement urbain pourront être limités. 

Il sôagit dôun enjeu majeur du territoire, impactant profond®ment les trois composantes du 
développement durable (social, économique et environnemental). Le rééquilibrage du 
développement local doit être immédiat, et ne saurait attendre lôentr®e en vigueur dôun futur 
SCOT, qui nôinterviendra pas avant plusieurs ann®es. 

VII. Economie 

VII.1. La population active 

Saint-Saëns comptait 1 110 actifs en 2011, soit 44,0% de la population totale. En 
comparaison ¨ lôensemble du d®partement, ces actifs ont en moyenne un niveau de 
formation plus faible : 

Ư Plus de personnes peu ou pas diplômées et moins de titulaires dôun dipl¹me dô®tudes 
supérieures ; 

Ư Les catégories socioprofessionnelles des actifs saint-saennais sont assez proches 
des moyennes départementales. 

 
Figures 36 et 37 : Niveaux de formation / Catégories socioprofessionnelles en 2011 (source INSEE) 

 

En 2011, le taux de chômage était plus élevé que la moyenne : 

Ư 10,5% contre 9,7% dans lôensemble du d®partement ; 
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Ư Le chômage a progressé par rapport au précédent recensement de 2006 ; 

Ư Par contre, la progression est plus lente que dans lôensemble du d®partement. 

 
Figures 38 et 39 : Taux dôactivit® en 2011 (source INSEE) / Evolution du chômage (catégorie A4) à Saint-Saëns entre 2001 

et 2010 (source ANPE / Pôle Emploi5) 

 

Les saint-saennais disposent de revenus plus faibles que la moyenne départementale : 

Ư Le revenu net déclaré moyen était de 20 213 ú en 2011 à Saint-Saëns, contre 
21 799 ú pour lôensemble de la Seine-Maritime et 22 380 ú pour la Communauté de 
communes de Saint-Saëns-Porte de Bray ; 

Ư Seuls 46,9% des foyers sont imposables (contre 53,1% pour lôensemble de la Seine-
Maritime) ; 

Ư Par contre, la répartition des revenus est assez homogène, sans écart trop prononcé, 
avec un rapport inter-décile6 de 4,6 (contre 5,3 pour lôensemble de la Seine-Maritime). 

                                            

4 Les demandeurs dôemploi de cat®gorie A sont les personnes sans emploi tenues de faire des actes positifs de 
recherche d'emploi. Les demandeurs dôemploi de catégorie B sont les personnes tenues de faire des actes 
positifs de recherche d'emploi, ayant exercé une activité réduite courte. Les demandeurs dôemploi de cat®gorie 
C sont les personnes tenues de faire des actes positifs de recherche d'emploi, ayant exercé une activité réduite 
longue. 

5 Les données relatives au ch¹mage proviennent de lôANPE, puis de P¹le Emploi ¨ partie de 2009 

6 Le rapport interdécile établit le rapport entre les revenus des 10% les plus « riches » et ceux des 10% les plus 
« pauvres ». 
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Figure 40 : Distribution des revenus des Saint-saennais (source INSEE) 

VII.2. Le tissu économique saint-saennais 

Saint-Saëns possède deux zones dôactivit® : 

Ư La zone dôactivit®s des Aulnaies, couvrant 10,8 hectares en fond de vallée, entre la 
Varenne et la route départementale 154 vers Dieppe. 

Ư La zone dôactivit® intercommunale du Pucheuil sur le plateau, située à la jonction 
des autoroutes A28 et A29 (desserte de Rouen en 20 minutes, Le Havre en 1 heure et 
Calais). Elle couvre 20,7 hectares et sera étendue en 2017 à 30,2 hectares (les 
surfaces additionnelles sont déjà réservées). 

Ajoutons que la ville possède un tissu artisanal et commercial riche et diversifié, 
avec une quarantaine de commerces, une trentaine dôactivit®s de service et une 
trentaine dôartisans. Ces activités sont concentrées autour de la place Maintenon, de la 
rue Raymond Poincaré, de la rue Félix Faure et de la rue du Général de Gaulle. 

En outre, la ville dispose dôun grande surface alimentaire, dôun discounter et dôune superette. 
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Figure 41 : Implantation des commerces, services et des équipements en centre-ville 

 

En 2011, il existait 951 emplois à Saint-Saëns. Ce nombre dôemploi est en progression 
depuis 20 ans (890 emplois en 1999 / 832 emplois en 1990). 

Ce tissu économique dynamique est illustré par un bon indicateur de concentration 
d'emploi7 de 99,6 %. Ce chiffe refl¯te ¨ la fois lôautonomie de la ville vis-à-vis de 
lôemploi (autant dôemplois que dôactifs occupés), et la place stratégique de Saint-Saëns 
dans le territoire, bassin dôemploi pour les villages voisins, entre Rouen et Neufchâtel-

en-Bray. 

Les principales polarités économiques situées autour de Saint-Saëns sont : 

Ư Neufchâtel-en-Bray, à 15 km / 16 minutes de voiture, offrant un bassin dôenviron 
3000 emplois ; 

Ư Rouen, à 36 km / 28 minutes de voiture, avec plus de 80 000 emplois (plus de 
220 000 si lôon consid¯re lôensemble de lôaire urbaine de Rouen) ; 

Ư Buchy, Bosc-le-Hard et Les Grandes-Ventes, situés entre 11 et 17 km, offrant des 
bassins dôemplois de taille ®quivalente ¨ Saint-Saëns. 

                                            

7 L'indicateur de concentration d'emploi est égal au nombre d'emplois dans la zone pour 100 actifs ayant un 
emploi résidant dans la zone. 
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Figures 42 et 43  : Emplois et entreprises saint-saennais en 2011 / Nombre et indicateur de concentration d'emploi en 2011 

(source INSEE) 

 

Saint-Saëns 
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Figure 44 : Principales polarités, avec isochrones de déplacement (10, 15, 20 et 30 minutes de voiture) 

 

VII.3. Lôessor de la zone dôactivit® intercommunale du Pucheuil 

Au fil des ans, la zone dôactivit® du Pucheuil, port®e par la communauté de communes de 
Saint-Saëns-Porte de Bray, est devenue une zone structurante au niveau régional. 

Sa position géographique (proximité des autoroutes A 28 et A 29) est en effet favorable à 
lôattractivit® au-del¨ des limites du Pays. En atteste lôimplantation de plusieurs sociétés 
exogènes au Pays de Bray sur la zone. 
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La zone est destin®e ¨ lôimplantation de grandes entreprises, nécessitant de très vastes 
surfaces pour leurs locaux, aires de stationnement, circulation et stockage à ciel ouvert. Les 
lots occupés ou réservés à ce jour font 3,1 hectares en moyenne (découpés à la demande). 

Le POS avait cr®® une zone IINA (50 hectares) pour permettre lôam®nagement de cette 
grande zone dôactivit®. Lôam®nagement est r®alis® par la communauté de communes par 
phases successives : 

 

 
Figure 45 : Occupation de la première tranche en 2012 (source geoportail IGN) 

 

Phase I : Le développement de la zone a commencé de manière assez lente. Une première 
phase dôam®nagement de la zone dôactivit® a ®t® faite en 2004, retardée par la réalisation de 
fouilles archéologiques en 2006. Cette première phase a permis de créer environ une 
centaine dôemploi. 

La surface notée « phase I », en rouge sur le plan ci-dessus, correspond aux lots desservis 
par la voirie interne de la ZAi. Elle représente une surface de 16,9 hectares. Cette partie de 
la ZAi pleine : tous les terrains sont bâtis ou ont été acquis par les entreprises existantes 
comme réserve foncière pour une future extension de leurs locaux). Seul un lot reste 
disponible pour une nouvelle entreprise (environ 7000 m² utilisables après création voie 
accès vers la future extension de la ZAi sur ce lot). 
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Phase I bis : La surface notée « phase I bis », en rouge sur le plan ci-dessus, correspond à 
deux lots avec accès par la route départementale 98, pour une surface de 3,8 hectares. La 
communauté de communes destine une partie du 1er lot de 2,1 hectares à la r®alisation dôun 
restaurant inter-entreprises ; un op®rateur priv® sôest dôores et d®j¨ port® candidat. La totalité 
de cette surface ne sera certainement utilisée.  

Les phases I et Ibis accueillent aujourdôhui des entreprises importantes : Socopal (grossiste 
en produits avicoles et laitiers), LDA (négoce de pièces automobiles), MTA (messagerie), 
Tubao (citernes et cuves à eau). Ces entreprises emploient environ 110 personnes. 

A noter : la forme en pointe de la phase I bis et la présence de deux routes départementales, 
dont la RD1029 classée voie à grande circulation, sont des contraintes à la construction. En 
particulier, lôextr®mit® de la pointe est inutilisable, sauf ¨ y cr®er une aire de parking / 
covoiturage, ce quôenvisage la communauté de communes. 

On peut estimer à environ 2,5 hectares la surface restant à commercialiser sur la phase I bis 
(après déduction de la surface de la pointe et de lôemprise du restaurant inter-entreprises). 

Phase II : En 2012, la communauté de communes a engagé une deuxième phase 
dôam®nagement de la zone dôactivit®, sur une surface de 9,5 hectares. La commercialisation 
de cette deuxième phase a été très rapide, puisque les deux lots sont déjà réservés par deux 
grandes entreprises (matériel et garage agricole / entreprise de travaux publics). 

La phase II sera aménagée et occupée à très courte échéance (2017-2018 ?) : un permis 
dôam®nager a ®t® dress® en 2015 et a ®t® retir® par d®cision de la communauté de 
communes. En effet, puisque le PLU intégre une évaluation environnementale, le permis 
dôam®nager ne sera pas soumis à étude d'impact, alors que cô®tait le cas avec le POS ; la 
communauté de communes relancera le permis dôam®nager d¯s approbation du PLU, fin 
2016, pour b®n®ficier de ce r®gime simplifi® dôinstruction. Les travaux dôam®nagement de la 
phase II devrait logiquement démarrer en 2017 (prolongement de la voie interne de la ZAi) ; 
Les permis de construire liés aux 2 grandes entreprises ayant réservé des lots seront 
instruits en 2017. Il est vraisamblable que les constructions seront bâties courant 2017-2018. 

Bilan des phases I, Ibis et II : la communauté de communes ne dispose plus que dôune 
surface commercialisable très limitée (3,2 hectares, avec des contraintes dôurbanisme 
liées à la présence de deux routes départementales). Cette surface est particulièrement 
faible au regard de lôimportance de la zone, structurante au niveau r®gional. La communaut® 
de communes envisage dont la r®alisation dôune 3ème phase pour répondre aux besoins 
dôimplantation de nouvelles entreprises sur son territoire dans les 10 prochaines années, 
pour une surface dôenviron 10 hectares. 
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 Surface 
globale 

Surface 
commercialisable 

Commentaire 

Phase 
I 

16,9 ha 0,7 ha Un seul lot encore disponible à la vente ; les 
autres sont bâtis ou ont été acheté par des 
entreprises existantes dans une logique de 
réserve foncière 

Phase 
I bis 

3,8 ha 2,5 ha La pointe est inutilisable pour la construction 
(reculs vis-à-vis des routes départementales, 
dont la RD1029 classée voie à grande 
circulation). Il pourrait être utilisé comme parking 
/ aire de covoiturage. 

La communauté de communes destine une 
partie du 1er lot de 2,1 hectares à la réalisation 
dôun restaurant inter-entreprises. 

Phase 
II 

9,5 ha 0 ha La phase II est entièrement commercialisée. 

Total 30,2 ha 3,2 ha  

 

Cette 3ème phase sôins¯rera dans la partie restante de lôancienne zone IINA du POS. 

  
Figure 46 : Occupation / réservations actuelles de la zone IINA du POS 

 

La zone IINA qui avait été réservée dans le POS pour la cr®ation de la ZA nôest pas 
enti¯rement utilis®e. Une extension vers le sud dans la partie libre de lôancienne zone 
IINA du POS permettrait de d®velopper lôemploi au service du d®veloppement local. La 
3ème phase ne repr®sentera quôune partie de lôancienne zone IINA, pour environ 10 
hectares. Une éventuelle extension pourrait ultérieurement °tre ouverte ¨ lôurbanisation 

Partie restante 
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sur le reste de lôancienne zone IINA, en fonction des besoins avérés de la communauté de 
communes. 

En outre, cette 3ème phase profiterait des réseaux déjà déployés la zone (distribution 
électrique de forte puissance, accès et voiries, éclairage public, etc. é). Notons également 
quôune aire de covoiturage de 26 places a ®t® am®nag®e fin 2014. 

 
Figure 47 : Travaux dôextension de la zone dôactivit® en cours (entreprise SOCOPAL en premier plan / entreprise TUBAO 

en arrière plan) 

VII.4. La zone dôactivit®s des Aulnaies 

Les élus de Saint-Saëns et de la communauté de communes ont fait le choix de prioriser leur 
développement économique au Pucheuil. A Saint-Sa±ns, il existe une autre zone dôactivit®, 
la zone des Aulnaies située contre le bourg au fond de la vallée. 

Elle pr®sente aujourdôhui un tissu ®conomique diversifi® constitu® dôentreprises artisanales, 
dô®quipements publics et de surfaces commerciales de faible emprise. 

Outre le fait quôelle soit physiquement contrainte (bourg, rivi¯re, coteaux bois®s), elle g®n¯re 
quotidiennement un trafic important vers le centre-ville (véhicules des employés, des clients, 
camions de livraison, etc. é), participant ¨ la saturation de la circulation de celui-ci. Aux 
abords du centre-ville, la route a un profil non rectiligne de 2x1 voies bordées de part et 
dôautre de stationnement longitudinal ; le croisement des véhicules, notamment des 
véhicules lourds, est difficile. 

VIII. Equipements publics 

VIII.1. Une offre complète et robuste 

La ville de Saint-Saëns est dotée de nombreux équipements publics, au service de ses 
habitants ou des résidents des communes voisines : 
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Ư Collège, école maternelle publique, école élémentaire publique, école primaire privée, 
accueil périscolaire, gendarmerie, bureau de poste, centre médico-psychologique, 
centre médico-social, office de tourisme, salle des fêtes, cinéma-théâtre, salle 
dôexposition, bibliothèque ; 

Ư Terrains de tennis extérieurs, salle de tennis couverte, terrains de football, terrain 
multisport, centre équestre, terrain de golf, salles omnisports, jeux pour enfants, 
boulodrome. 

Lôoffre est principalement regroup®e autour du centre-ville (voir plan « Implantation des 
commerces, services et des équipements en centre-ville » ci-dessus). 

Elle est particulièrement diversifiée au regard de la population de la ville. Elle témoigne du 
statut de centralité de Saint-Saëns auprès des villages voisins, capable de répondre aux 
besoins quotidiens des habitants. Notons que les grands pôles avoisinants en matière 
dô®quipements sont Rouen et Neufchâtel-en-Bray. 

VIII.2. Des besoins en équipements nouveaux 

Cette offre généreuse en équipements publics pourrait être complétée dans les années 
¨ venir, avec la cr®ation dôune école de musique, le regroupement des professions de 
santé dans une maison médicale, lôam®nagement dôun musée des tanneries et 
lôextension du cimetière. 

En outre, la commune envisage de créer quelques logements pour les séniors et 
dôam®nager un parking touristique pour les camping-cars. 

IX. Les infrastructures de déplacements 

IX.1. Infrastructures routières 

Saint-Saëns est traversé par plusieurs voies structurantes assurant la liaison entre les 
principales villes seino-marine et le nord de la France : 

Ư Lôautoroute A28, qui supporte le trafic le plus élevé (26 500 véhicules / jour en 2008) ; 

Ư Lôautoroute A29, avec près de 9 000 véhicules / jour en 2008. 

La route départementale 929 (route du Havre) est également une voie importante, avec près 
de 2 000 véhicules / jour sur la portion est (avant la ZA du Pucheuil). Le trafic est plus réduit 
sur la portion ouest (de la ZA du Pucheuil à la traversée de la ville), avec environ 1 000 
véhicules / jour en 2006. 

Lô®troitesse de la route départementale 929 au cîur de la ville (successivement 
nommée rue du docteur Vassaux, rue du Général de Gaulle, place Maintenon et rue de 
Verdun) entraîne une saturation de la circulation aux heures de pointe, mais permet 
de modérer les vitesses des véhicules en transit. 

La route départementale 1029, qui prolonge la RD929, supporte un trafic dôenviron 900 
véhicules / jour en 2004. 

Les routes départementales 1029 et 929 peuvent être empruntées par des transports 
exceptionnels de 3ème catégorie de classe D. 

Signalons enfin la route de Dieppe en fond de vallée (routes départementales 154 / 38, 
successivement nommées rue Dillard, rue Raymond Poincaré, Place Maintenon, Rue Félix 
Faure et rue Simone Vallès), qui supporte un trafic local soutenu (environ 2000 véhicules / 
jour en 2008, principalement liés à la desserte des communes de la vallée de la Varenne et à 



 DIAGNOSTIC TERRITORIAL ET ENJEUX 

 

RAPPORT DE PRESENTATION ï PAGE 50 

la desserte en véhicules légers et poids-lourds de la zone dôactivit® des Aulnaies). Leur 
étroitesse entraîne une saturation de la circulation aux heures de pointe, mais permet de 
modérer les vitesses des véhicules en transit. 

 
Figure 48 : Infrastructures routières (source Google Maps) 

IX.2. Les conditions dôam®nagement des abords des principaux axes routiers (article 
L111-6 du code de lôurbanisme) 

La législation relative à la protection de lôenvironnement a ®t® renforc®e par la loi Barnier du 
2 f®vrier 1995. Un des objectifs de cette loi est dô®viter les d®sordres urbains constat®s 
aujourdôhui le long des voies routi¯res et autorouti¯res, dô®viter lôimplantation lin®aire 
dôactivités ou de services le long de ces voies, en méconnaissance des préoccupations 
dôurbanisme, architecturales et paysag¯res. 

Les articles L111-6 et suivants du code de lôurbanisme sont rédigés comme suit : 

« L111-6 : En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou 
installations sont interdites dans une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des 
autoroutes, des routes express et des déviations au sens du code de la voirie routière et de 

RD929 

A29 

A28 

A28 

RD1029 

RD1029 

RD929 

RD929 

RD154 

RD38 
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soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe des autres routes classées à grande 
circulation.  

Cette interdiction s'applique également dans une bande de soixante-quinze mètres de part et 
d'autre des routes visées à l'article L141-19. 

L111-7 : L'interdiction mentionnée à l'article L111-6 ne s'applique pas :  

1° Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ;  

2° Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ;  

3° Aux bâtiments d'exploitation agricole ;  

4° Aux réseaux d'intérêt public. 

L111-8 : Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer 
des règles d'implantation différentes de celles prévues par l'article L111-6 lorsqu'il comporte 
une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles 
avec la prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que 
de la qualité de l'urbanisme et des paysages.. » 

Sur la commune de Saint-Saëns, les autoroutes A28 et A29, ainsi que les routes 
départementales 1029 et 929 sont concernées par cet article (recul de 100m par 
rapport ¨ lôaxe des autoroutes A28 et A29 / 75m par rapport ¨ lôaxe des routes 
départementales 1029 et 929). 

Le PLU de Saint-Saëns exempte la zone dôactivit® du Pucheuil des règles précédentes, 
en fixant conformément à lôarticle L111-8 des règles spécifiquement adaptées au contexte 
local au regard des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la 
qualit® de lôurbanisme et des paysages. 
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Figure 49 : Zone dôapplication de lôarticle L111-6 du code de lôurbanisme 
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IX.3. Transports collectifs 

Saint-Saëns est desservi par la ligne de bus départementale n°71 (Neufchâtel-en-Bray ï 
Rouen), avec 6 rotations journalières de 6h35 à 19h25.  Outre Rouen et Neufchâtel-en-Bray, 
cette ligne dessert notamment Buchy, Isneauville et Bois-Guillaume. 

Cette ligne peut également permettre aux habitants des communes voisines (Maucomble, 
Saint-Martin-Osmonville, Bosc-B®renger, Critot, Rocquemont é) de se rendre ¨ Saint-
Saëns. 

A partir de Bellencombre, il existe une ligne de bus menant à Dieppe (ligne 63 - 
Bellencombre ï Dieppe). 

Le Syndicat du Collège propose un service de transport scolaire permettant aux élèves de se 
rendre dans les différents établissements de Saint-Saëns, Neufchâtel-en Bray et Forges-les-
Eaux. 

La gare la plus proche est la gare de Montérolier-Buchy, à 9 kilomètres. 

Notons enfin lôessor du covoiturage (facilit® par des sites tels que www.covoiturage76.net ou 
BlaBlaCar - www.covoiturage.fr), pratiqué par les saint-saennais depuis les parkings 
centraux ou depuis la plateforme aménagée au Pucheuil). 

IX.4. Mobilités douces 

La for°t dôEawy attire de nombreux randonneurs, et le territoire de Saint-Saëns est réputé 
pour ses itinéraires pédestres : 

Ư Circuit du Puits Merveilleux / Camp Souverain / Chemin des Ecoliers ; 

Ư Circuit Saint-Saëns / Maucomble ; 

Ư Circuit du Val Saint-Etienne ; 

Ư Circuit de la vallée du Hareng ; 

Ư Boucle du Hêtre Rudi ; 

Ư Boucle du Conservateur. 

Notons la présence de la rue des Tanneurs, située au centre du bourg. Elle est très utilisée 
par les habitants, pour les d®placements quotidiens ou de loisir (bien que nôayant pas le 
statut de rue piétonne). 

IX.5. Stationnement 

Saint-Saëns dispose dôune offre abondante en stationnement public. 

http://www.covoiturage76.net/
http://www.covoiturage.fr/
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Figure 50 : Stationnement aux alentours du centre-ville (source geoportail) 

 

Les parkings de la place Maintenon sont les plus utilisés de Saint-Saëns (clients des activités 
commerciales, commerçants et artisans, randonneurs). Aux heures de pointe, ils sont 
régulièrement saturés, malgré la présence de nombreuses places disponibles dans les 
parkings périphériques. 

Une meilleure répartition des véhicules est souhaitable sur ces parkings, en 
privilégiant les arrêts de courte ou moyenne durée, et en réservant les stationnements 
de longue durée aux parkings périphériques (commerçants, artisans et randonneurs). 

X. Les mobilités 

X.1. Approche des mobilités par décomposition 

Les déplacements peuvent être regroupés selon quatre catégories : 

Ư Les déplacements liés au travail ; 

Ư Les déplacements scolaires ; 

Ư Les d®placements li®s au commerce et dôacc¯s aux services (m®decin, coiffeur, 
etc. é) ; 

Ư Les déplacements de loisirs. 

X.1.1. Les déplacements domicile ï travail sortants 

Ces déplacements sont essentiellement effectués entre le domicile et le lieu de travail, à 
raison dôun trajet le matin et dôun trajet le soir (en semaine). 

Place Maintenon 

> 100 places 

Les Aulnaies 

Environ 50 places 

Centre sportif 

Maxi 90 places 

Supermarché 

Environ 75 places 

Collège 

Environ 30 places 

EHPAD 

Environ 45 places 
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Lôanalyse de lôenqu°te d®placement de 2009 nous enseigne que : 

Ư 37% des Saint-Saennais travaillent à Saint-Saëns 

Ư 26% ont un emploi dans lôagglom®ration rouennaise; 

 
Figure 51 : Lieu dôemploi des saint-saennais (source INSEE) 

 

On estime que la distance moyenne domicile ï travail est dôenviron 13 km (distance « à vol 
dôoiseau è), contre 26 km en moyenne française. 

Lôautonomie de Saint-Saëns en mati¯re dôemploi est très bonne : 

Ư Le nombre dôemploi est ®lev®, avec 951 emplois pour 954 actifs occupés (parmi les 
1 110 actifs, occupés ou non) ; 

Ư La rélation habitat / emploi est excellente ; Saint-Saëns se place dans les 15% des 
communes françaises où plus de 37% des actifs travaillent « localement ». 

 
Figure 52 : Part des actifs occup®s travaillant dans leur commune de r®sidence, pour lôensemble des communes fran­aises 

 

Cette configuration de lôemploi limite les besoins en déplacements domicile ï travail et 
permet un report facile vers les modes doux (marche, vélo). Une diminution progressive 
des d®placements automobiles devrait sôop®rer dans les ann®es ¨ venir avec lôaugmentation 
du coût des carburants. 

Saint-
Saëns 

37% 
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X.1.2. Les déplacements domicile ï travail entrants 

Inversement, Saint-Saëns offre un nombre important dôemplois (951 en 2011), qui sont à 
40% occupés par les saint-saennais : 

Ư 40% des emplois sont occupés par des saint-saennais ; 

Ư 60% des emplois sont occupés par des actifs logés à moins de 10 km ; 

Ư 87% des emplois sont occupés par des actifs logés à moins de 20 km ; 

 

Figure 53 : Provenance des salariés travaillant à Saint-Saëns (source INSEE) 

 

Cette forte concentration illustre bien la fonction dôappui de Saint-Saëns aux petites 
communes rurales voisines, ne disposant pas elles-m°mes dôun tel niveau dôemploi. 

X.1.3. Les mobilités scolaires 

Saint-Saëns dispose dôune ®cole maternelle publique, dôune ®cole élémentaire publique, 
dôune ®cole primaire priv®e et dôun coll¯ge public. 

Les jeunes saint-saennais sont à 64% scolarisés à Saint-Saëns. En 2009, les enfants de 25 
communes voisines étaient également scolarisés à Saint-Saëns. 

Plus âgés, les élèves sont scolarisés au lycée de Neufchâtel-en-Bray. 

Les mobilités scolaires sont quotidiennes (en semaine) et pendulaires (un trajet aller le matin 
et un trajet retour le soir). Des cars de ramassage scolaire permettent de mutualiser les 
déplacements des élèves, et de limiter le recours aux véhicules particuliers. 
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Figure 54 : Lieux dô®tude des jeunes saint-saennais (source INSEE) 

 

 
Figure 55 : Provenance des enfants scolarisés à Saint-Saëns (source INSEE) 

 

La présence du collège, accueillant les élèves des communes rurales voisines, illustre 
encore une fois la fonction dôappui de Saint-Saëns aux communes voisines. 

X.1.4. Les mobilités commerciales et dôaccès aux services 

La ville de Saint-Saëns est un pôle de proximité historique, exerçant depuis des siècles 
une forte attractivit® sur ses communes voisines. Aujourdôhui encore, la richesse de son offre 
de service, sa diversit® commerciale, lôimportance de ses ®quipements collectifs et son 
dynamisme économique assurent le rayonnement local de Saint-Saëns : 

Ư 9 commerces alimentaires, dont un supermarché 

En orange sur la carte dôimplantation des commerces, services et des ®quipements en 
centre-ville, cf. ci-dessus (paragraphe « Economie / Le tissu économique saint-
saennais »). 

Ư 8 enseignes « restauration » 

En jaune. 

Ư 12 enseignes « santé / soin de la personne » 

En bleu. 

Ư 23 autres commerces 

En vert. 
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Ư Des équipements publics structurants (école maternelle, 2 écoles élémentaires, un 
collège, bureau de poste, cinéma-théâtre, église, mairie, gendarmerie, CMP, CMS, 
etc. é) 

En rose. 

La fonction dôappui de Saint-Saëns aux petites communes rurales voisines (ne disposant 
pas elles-m°mes dôun tel niveau dô®quipements) est manifeste. 

Pour les déplacements à caractère « exceptionnel è (côest-à-dire non quotidiens), les 
habitants peuvent se reporter vers des centralités commerçantes plus importantes : 

Ư Hypermarchés et commerces de centre-ville à Neufchâtel-en-Bray (15 km) ; 

Ư Hypermarchés et commerces de centre-ville à Rouen (36 km) ; 

X.1.5. Les mobilités de loisirs 

Les mobilit®s li®es aux loisirs sont difficiles ¨ appr®hender, car il nôexiste que tr¯s peu 
dôinformations statistiques afférentes. Pourtant, ce type de mobilités progresse fortement 
(+3%/an depuis 20 ans), et dépasse les mobilités de travail. 

Une ®tude de 2007 sur les in®galit®s dôacc¯s aux loisirs et au tourisme (Fran­oise Potier et 
Patricia Lejoux) démontre que les habitants des communes rurales sont moins « 
gourmands » en déplacements de loisirs (écart de 20% entre un « rural » et un « parisien »). 
Le jardinage, les promenades, ou la simple envie de profiter de leur village sont autant de 
raisons de limiter ces déplacements. 

Cela est particulièrement vrai pour une commune comme Saint-Saëns, o½ lôoffre de loisirs 
est abondante : 

Ư Randonnées et cyclo-randonnées ; 

Ư Golf ; 

Ư Equitation ; 

Ư Complexes et terrains sportifs (gymnase, foot, tennis, é) ; 

Ư Associations culturelles ; 

Ư Pêche en rivière ; 

Ư Jardinage (individuel ou collectifs dans les jardins partagés). 

Ce que les ruraux savaient depuis longtemps ï leur moindre propension ¨ sô®chapper de leur 
environnement ï trouve un fondement théorique. On peut estimer que les mobilités de loisirs 
des saint-saennais représentent environ 20 km/jour/habitant, alors que pour un urbain, elles 
représentent un peu plus de 25 km/jour/habitant (attention, il sôagit l¨ dôun chiffre ¨ interpr®ter 
comme un ordre de grandeur). 

X.2. Approche globale de la mobilité 

La plupart des besoins courants des habitants sont couverts par cette offre riche et 
diversifiée en commerces, services et ®quipements. Il sôagit l¨ dôun atout majeur de 
Saint-Saëns, ville des « courtes distances », au sein de laquelle les habitants peuvent 
se d®placer au quotidien sans voiture (commerces, sant®s, loisirs, etc. é). 

Il nôest pas ®tonnant, dans ces conditions, que le centre-ville de Saint-Saëns soit en 
permanence animé de la présence de nombreux piétons. 
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Avec plus de 950 emplois en 2011, la ville de Saint-Saëns est une locomotive économique 
pour le territoire proche. La concentration dôemploi, côest-à-dire le rapport entre le nombre 
dôemplois et le nombre dôactifs occup®s est excellente (99,6 %). 

Cet autre atout majeur de Saint-Saëns permet à 37% des actifs de travailler « sur place ». Le 
besoin de déplacement des actifs est faible, avec une courte distance moyenne domicile. 

Saint-Saëns, grâce à ces atouts de poids, constitue un petit bassin de vie agréable et 
fonctionnel. 

Aujourdôhui, 77% des d®placements, m°me si lôon vient de voir quôils sont plut¹t courts, sont 
assurés en voiture individuelle. Le niveau dô®quipements des m®nages est dans la 
moyenne. 

  
Figures 56 et 57 : Mode de déplacement domicile - travail / Nombre de voitures par ménage en 2011 (source INSEE) 

 

Alors que les coûts de déplacements progressent de manière continue depuis des 
années (tendance de fond fortement haussière, avec environ +5% par an), une 
évolution des modes de déplacement vers les nouvelles approches de la mobilité 
sôimposera : 

Ư Lôessor du covoiturage (division des coûts de transport) pourrait favoriser une 
diminution progressive de la part de lôautomobile dans les d®placements dans les 
décennies à venir. Il est d®j¨ organis® dans la zone dôactivit® du Pucheuil ; 

Ư A court terme, le confortement des itinéraires de déplacements doux pourrait 
limiter les besoins en d®placements courts ¨ lôint®rieur du village. 
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Figure 58 : Evolution des prix du carburant de 1985 à 2011 en euros constants (source France-inflation.com) 

 

XI. Agriculture 

Dôapr¯s lôanalyse agricole r®alis®e en juillet 2013 par la chambre dôagriculture de Seine-
Martime. 

XI.1. Contexte local 

XI.1.1. La qualité des sols de la commune 

La commune de Saint-Sa±ns est situ®e dans le Pays de Bray au cîur de la vall®e de la 
Varenne. 

Les sols du plateau sont constitués de limons épais offrant d'excellentes potentialités 
agronomiques. Les grandes cultures y sont largement d®velopp®es notamment ¨ lôOuest de 
la commune. 

La commune est très marquée par la vallée. Sur les sols en pente, crayeux ou constitués de 
formations intermédiaires, on retrouve principalement des zones de boisements.  Le secteur 
du fond de vall®e, constitu® dôalluvions est occup® par des parcelles en mara´chage et des 
prairies. 

Enfin, lôargile ¨ silex est pr®sente sur la commune. Ces secteurs sont moins favorables à 
lôexploitation en grande culture et sont principalement constitu®s de prairies.    

Globalement, il convient de pr®server les secteurs les plus favorables ¨ lôactivit® 
agricole à savoir les zones de loess et limons de plateaux sans pour autant négliger les 
secteurs moins fertiles et moins accessibles réservés en prairie pour les activités 
dô®levage nombreuses sur la commune. 
































































































































































































































































































































































































































































































